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I   Présentation générale 
 
 
 
 
 1.1  Présentation des sociétés Cimescaut Matériaux, Cimescaut et  
   Carrières d’Antoing 
 
 
 

A une trentaine de kilomètres à l’est de Lille, l’énorme gisement de pierre calcaire du 
tournaisis est exploité par les Carrières d’Antoing, filiale du groupe Cimescaut dont le 
siège central et le site de production se situent à Antoing – Belgique. (Autoroute E42 
Tournai-Mons sortie 32 
ou 31). Afin de mieux 
comprendre comment 
s’articule les activités de 
Cimescaut Matériaux et 
des Carrières d’Antoing, 
un petit rappel historique 
s’impose. 
La création de Cimescaut 
remonte à 1892, suite à la 
fusion de plusieurs 
entreprises locales. La 
société introduit en 
Belgique la fabrication 
des carreaux de ciment et 
celle du ciment naturel. C’est aussi l’une des premières à utiliser les fours à feux 
continus. En 1981, SA Cimescaut cesse sa production de ciment et cède à CBR ses 
installations cimentières. Les deux sociétés décident alors de créer une filiale commune 
(Carrières d’Antoing) pour exploiter le gisement qui alimente tout à la fois Cimescaut 
Matériaux (granulats) et CBR (ciment).  
Cimescaut Matériaux se charge donc de la fabrication, du contrôle et de la 
commercialisation des granulats et moellons. La gestion de la maintenance des 
installations et la gestion administrative sont assurées par la société Cimescaut. 
Cimescaut, Cimescaut Matériaux et Carrières d’Antoing sont donc trois sociétés 
occupant le même site industriel. 
 
Grâce à des investissements rationnels et à l’utilisation d’un matériel de plus en plus 
performant, l’entreprise n’a cessé de se développer. Elle occupe actuellement 120 
personnes . 
 
 
Cimescaut Matériaux possède plusieurs chaînes de production et un système 
automatique de mise en stock lui permettant une grande flexibilité dans la fabrication 
de ses produits . Cette souplesse lui donne l’avantage de répondre à tout 
instant aux besoins des marchés les plus divers et aux exigences 
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particulières des clients. En effet, historiquement parlant, l’entreprise à 

toujours prôné une politique qualité qui s’est traduite au cours des ans par 
de multiples certifications volontaires : première carrière à avoir été certifiée BENOR, 
et première carrière belge à avoir été certifiée NF pour une partie de sa production. 
 Pour les Pays-bas, trois moellons légers sont garantis KOMO et 

l’ensemble des produits répond aux exigences de la directive 
environnementale néerlandaise BSB .  

 
 
La société appose également le logo CE sur la majeure partie de sa production. 
 
  
 
 
 

 
 
Ainsi, grâce à ses installations performantes, Cimescaut Matériaux peut donc 
commercialiser plus d’une centaine de produits différents destinés à de nombreux 
marchés : 
 
 Sables fillérisés 0/2, 0/4    Bâtiment et travaux publics  

 Sables de remblai     Voirie et marché routier  
 Gravillons 2/4, 4/8, 6/14, 6/20, ...   Centrales à béton 
 Cailloux 20/40, 20/63, 32/63, ...   Centrales d’enrobés et de graves 
 Tout-venant 0/20, 0/32, ...    Préfabrication 
 Graves non-traitées, GRH, ...    Chemin de fer (SNCB, SNCF) 
 Empierrements, moellons,...    Travaux d’assainissement, digues

        et renforcement des canaux,… 
 

 
 
Ses deux filiales commerciales françaises C.V.G.-Sud basée dans l’Oise et C.V.G. 
basée dans le Nord permettent d’ailleurs à Cimescaut Matériaux d’occuper une 
position de choix sur les marchés des régions Nord Pas-de-Calais, Picardie et Ile-de-
France. 
Tout comme l’importateur néerlandais « DE HOOP » qui assure la commercialisation 
des produits de la société dans tous les Pays-Bas. 
 
 
Sa localisation privilégiée par rapport au réseau autoroutier et ses volumes de stocks 
permettent à Cimescaut Matériaux de charger et d’expédier jusqu’à 20000 tonnes de 
granulats par jour en période de forte demande . Son implantation le long de l’Escaut, 
lui permet également de livrer ses produits par voie fluviale vers la Hollande ou vers la 
Picardie et l’Ile-de-France. La proximité de la ligne de chemin de fer laisse également 
la possibilité de livraison par train . 
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Ces dernières années, les expéditions se sont réparties entre la France , la Belgique  et 
les Pays-Bas pour un volume de vente total de : 
   

- 3105000 T. en 2008 
- 3005000 T. en 2007 
- 2800000 T. en 2006 
-  2400000 T. en 2005 
-  2150000 T. en 2004 

   
   
   
   
 

45 % 

15 % 

40 % 
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 I.2  Engagement de la direction, politique et objectifs qualité 
 
 

La direction s’engage - à développer et à s’assurer de la mise en œuvre du système de 
gestion de la qualité décrit dans le M.A.Q., 
- à poursuivre l’amélioration du système de gestion de la qualité 
mis en place (revues,…), 
- à identifier et satisfaire les besoins et attentes de ses clients, 
- à satisfaire aux exigences règlementaires et légales, 
- à faire appliquer sa politique qualité. 

 
 
 
La politique qualité de la direction se traduit par : 

- s’assurer que tout est mis en oeuvre au sein de l’entreprise à tous les stades du 
processus pour garantir la qualité des produits. 
- s’assurer que les produits sont fabriqués de façon  méthodique et permanente 
dans le respect des procédures écrites dans son M.A.Q.   
- prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir et maintenir la 
conformité de ses produits aux normes auxquelles ils font référence .  

  - prendre les dispositions nécessaires pour atteindre ses objectifs qualité. 
  
 
 Ses objectifs recherchés sont : 

- Développer et améliorer le processus de production ainsi que les procédures 
de travail et de contrôle afin de répondre constamment aux exigences et besoins 
les plus pointus .  
- Fournir des matériaux dont les propriétés répondent parfaitement aux 
exigences normatives , tant sur les spécifications demandées que sur la 
régularité des caractéristiques de fabrication . 
- Minimiser les réclamations et non-conformités relatives aux matériaux 
produits et vendus.  
- Favoriser le développement de l’usage des matériaux issus de son activité 
dans des conditions de sécurité pour les utilisateurs . 
- Promouvoir ses matériaux sur un marché en constante évolution. 

 
 
  
        Approbation de la direction 
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II  Connaissance et exploitation du gisement 
 
 
 
  
 
 II.1  Caractéristiques géologiques du gisement 
 
 
 
 II.1.1  Situation dans le cadre géologique régional 
 
 La S.A. Carrières d’Antoing exploite le calcaire de l’ère primaire .  

Ce calcaire appartient au système 
Carbonifère, étage Dinantien et  sous-étage 
Tournaisien  ( Cfr. figure2 : Echelle des 
temps géologiques ) . 
Le gisement calcaire du Tournaisis est l’un 
des plus important . Il affleure en Hainaut 
Occidental dans un triangle de 15 km2 dont 
les sommets sont Tournai, Gaurain-
Ramecroix et Antoing . 
La  carrière d’Antoing, est située à environ 
5 km au Sud-Est de Tournai, sur la rive 
droite de L’Escaut, sur le bord Nord du synclinorium de Namur. 

 Sous 15 mètres de terrains du Tertiaire et du Secondaire (limons, argiles et tuffeaux 
 silicieux), les formations constituant le gisement appartiennent au Tournaisien 
 Supérieur (Tn3) . 
           Des phénomènes karstiques sont observés au sommet du gisement . 
 La structure régionale est subhorizontale avec un léger pendage Nord-Est . 
 La carrière est actuellement subdivisée en 6 étages d’exploitation délimités en fonction 
 des qualités physico-chimiques du calcaire en vue d’une utilisation sélective dans 
 l’industrie cimentière et la production de concassés (Cfr. figure 3 : Echelle 
 stratigraphique) . 
 
 
  
 II.1.2  Structure générale 
 
 Les matériaux exploités sont très régulièrement stratifiés en bancs subhorizontaux 
 d’épaisseur décimétrique à métrique. Les couches présentent un léger amincissement 
 vers le Nord de la carrière. 
 La tectonique cassante ayant affecté le Tournaisien se traduit par: 
      - un réseau de diaclases subverticales, orientées N 210° E à N 240° E et N 100° E à N 
 120° E. 
      - deux failles radiales, de direction N 260° E et de pendage 80-85° S, présentant un 
 rejet de 2 m environ et un remplissage argileux sur 3-4 m d’épaisseur. Les deux failles 
 sont entredistantes de 150 m environ. 
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      - deux failles de chevauchement conjuguées, d’orientation N 60° E/40°N et 215° 
 E/25°S présentant un rejet de 3-4 m et une zone altérée de plus ou moins 2 m 
 d’épaisseur. 
 
 
 
 
 
 
 

Ere     
ou  

Groupe 

Période 
 ou  

Système 

Age  
Mi.An 

 
Etage 

 
Sous-étage 

 
Assise 

Sous-assise ou 
nature des terrains 

 Nom des sous-
assise dans le 

tournaisis 

Puissance 
des sous-
assises 

Récent Holocène 0        
Quaternaire Pléistocène 1        

 Pliocène 10        
Tertiaire Miocène 25        

 Oligocène 45        
 Eocène 65        
 Crétacé 110        

Secondaire Jurassique 150        
 Trias 190        
 Permien 220        
   Silésien       
     III.De Warnant     
    Viséen II.De Namèche     
     I.De Dinant  VIa Calcaire de 

Warchin 
 

      Calcaire de Leffe  Calcaire de 
Gaurain 

17 m 

       Tn3c Calcaire d’Antoing 
et de Calonne 

50 m 

        Gras délit  
     III.De Celles 

Tn3 
 

Petit granit 
 Calcaire de Vaulx 

et Cherq 
34 m 

      (Ecaussines) Tn3b Calcaire de Pont à 
Rieux ou  de 

Barges 

25 m 

 
Primaire 

 
Carbonifère 

 
280 

 
Dinantien 

 
Tournaisien 

  
Calcaire d’Yvoir 

 
Tn3a 

Calcaire de la 
Providence 

34 m 

        Calcaire d’Allain 36 m 
      Calcschistes de 

Maredsous 
Tn2c Calcschistes de 

l’Orient 
60 m 

     II.De 
Maredsous 

Tn2 

Calcaire de 
Landelies 

Tn2b  85 m 

      Schistes Tn2a  18 m 
     I.D’Hastière et Calcaire d’Hastière Tn1b  21 m 
     d’Etroeungt 

Tn1 
Calcaire et schistes 
Comblain-au-Pont 

Tn1a  25 m 

 Dévonien 330        
 Silurien 450        
 Cambrien 600        

Précambrien Algonquien 1200        
 Archéen 3350        

 
 
 
 
 
 

Figure 2 Echelle des temps géologiques   
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 Figure 3 Colonne stratigraphique-type  
 



  10/45 

 
 II.1.3  Caractéristiques lithologiques 
 

Parmi les matériaux exploités dans les assises du Tournaisien , on peut différencier 
trois types lithologiques majeurs : 

     - calcaires micritiques ou organodétritiques . 
     - calcaires schisteux . 
     - calcaires siliceux . 
 

 D’un point de vue sédimentologique et paléontologique, le calcaire de Tournai se 
divise en deux sous-ensembles contrastés, séparés par la discontinuité 
sédimentologique du gras délit . 
 
La texture passe du calcaire à stratification fort marquée (texture schistoïde) au calcaire 
où la stratification l’est nettement moins (texture stratoïde) . Les cassures peuvent être 
tranchantes, conchoïdales ou anguleuses . 
La texture schisteuse ou nettement feuilletée ne s’observe que lorsque le calcaire est 
altéré ou dans les minces délits n’ayant guère que quelques centimètres d’épaisseur . 
 
 

 
 II.1.4  Conclusions sur le gisement 

  
Le gisement exploité est pratiquement homogène sur toute sa hauteur. Les bancs de 
calcaires schisteux, moins favorables pour un usage de concassés routiers, sont 
principalement réservés à la fabrication des ciments ou peuvent être éliminés par un 
traitement approprié . 
 
La réalisation d’étude de qualification des granulats vis-à-vis de l ’alcali-réaction a 
permis de mettre en évidence que : 
 - Le calcaire de la carrière Cimescaut est homogène vis-à-vis de sa réactivité 
 potentielle  aux alcalins . 
 - Les granulats calcaire sont classés en catégorie P.R. . Ils sont donc
 potentiellement réactifs . 
 
La qualité  constante de la production des concassés calcaires est assurée par le mode 
d’exploitation qui couvre la totalité de la hauteur du front de taille . 
 
Les caractéristiques principales du gisement  sont : 
  - l’importance de son affleurement et de sa puissance sur 170 m de profondeur 
  assurant une exploitation à long terme . 
  - l’homogénéité de ses caractéristiques physiques permettant la fabrication et la 
  commercialisation de granulats de très bonne qualité. 
  - l’excellence de sa composition chimique induisant une aptitude idéale à la 
  cuisson et à l’élaboration d’un ciment de haute performance 
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 II.2  Exploitation du gisement 
 
 
 

La société S.A. Carrières d’Antoing est 
propriétaire, sur le site d’Antoing, d’une surface 
exploitable et autorisée de 190 ha  d’une 
puissance de 170 à 180 mètres, soit une réserve 
de +/- 360 millions de tonnes .Actuellement, la 
moitié de cette superficie est exploitée et ce sur 
90 % de son épaisseur. A ce jour, la carrière a 
une profondeur d’environ 170 mètres. La 
production annuelle s’élève à plus de 4 millions de tonnes dont 1.500.000 pour la 
clinkererie de la société CBR (fabrication du ciment). Le reste est traité par la S.A 
Cimescaut-Matériaux qui, grâce à ses installations de concassage, broyage et criblage, 
transforme les pierres en concassés de calibres divers. 

 
 
 La phase préliminaire de découverture consiste donc à enlever une quinzaine de mètres 
 de stériles recouvrant le gisement et à nettoyer les failles pour éliminer les éléments de 
 dissolution encore présents. 
 
 
 En vue de l’abattage et de la fragmentation du massif rocheux, des trous de mines sont 
 forés suivant un quadrillage prédéterminé, espacés de +/- 6 m . Cette opération est 
 réalisée au moyen d’une  perforatrice INGERSOLL RAND T4-BH , équipée de 
 marteaux, du type « fond de trou » . Le diamètre des trous est de 165 mm, et leur 
 vitesse d’avancement moyenne est supérieure à 40m/h. 
 
 

L’abattage consiste en la dislocation du massif rocheux par l’emploi d’explosifs. Le 
massif doit être fragmenté en blocs d’une granulométrie telle qu’ils pourront être 
chargés et transportés. Le tas doit être bien étalé pour augmenter la facilité et le 
rendement du chargement. La quantité moyenne abattue par tir est de ± 30000 tonnes. 
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Le chargement des pierres abattues de granulométrie 
compatible avec l’ouverture du concasseur primaire est 
réalisé au moyen de 2 chargeurs sur pneu ’’Caterpillar 
994’’, et d’un chargeur ’’Caterpillar 992 G’’ . Ceux-ci  
chargent les pierres dans des dumpers d’une capacité 

d’environ 120 tonnes 
qui les transportent et 
les déversent dans la 
trémie d’alimentation du concasseur primaire 
(giratoire Allis Chalmers 60’’́ 89’ , d’une capacité de 
1500 T/H) où elles sont réduites au calibre 0-200 mm 

. 
 
 
 
Elles sont ensuite remontées par bandes 
transporteuses vers un concasseur secondaire 
(giratoire Allis Chalmers 17’’́ 84’’)  pour être 
finalement dirigées soit vers la clinkererie, soit 
vers les installations de Cimescaut Matériaux, 
suivant les propriétés du calcaire. En pratique, 
ces changements de destination ont lieu tous les 
jours et sont planifiés par les demandes de 
C.B.R. et Cimescaut Matériaux.  
 

 
 
 

 Administrateur délégué:  Mr. BERTRAND O. 
 Directeur d’exploitation :  Mr. VAN OVERBEKE  V. 
 Contremaître de carrière :  Mr. VERMEULEN L. 
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III  Installations de Cimescaut Matériaux 
 
 
 
 

 
La société Cimescaut Matériaux s’occupe du traitement mécanique de la pierre fournie 
par la carrière, de la vente et la mise en stock des granulats et moellons, et du contrôle 
qualité de ses produits. 
 
L’installation industrielle se compose essentiellement de cinq unités de production :  
 
 - l’unité de prétriage et préconcassage . 
- l’unité de retriage (revalorisation des produits tout-    
    venants inférieurs à 20 mm). 
- la première chaîne de triage. 
- l’unité de reconcassage. 
- la deuxième et troisième chaîne de triage. 
     
 
 
 
 
A ce complexe industriel, s’ajoutent les dispositifs de chargement autorisant la vente 
ou la mise en stock des granulats produits. Les deux premières lignes de chargement 

sont conditionnées par des silos de 300 tonnes 
par classe granulaire élémentaire. La troisième 
ligne possède une plus grande autonomie de 
chargement grâce à des stocks aériens de +/-
10000 tonnes par classe élémentaire. 
La production peut atteindre 15000 tonnes par 
jour . 

 
 
 
 
 
Administrateurs délégués:   Mrs. BERTRAND Pi. et Bertrand Pa. 
Directeur  de la production:   Mr. DURIEUX V.   
Maîtrise de production-livraison:  Mr. DUTRANNOIS O. 
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 III.1  Description du processus de fabrication des granulats 
 
 

 Le flow-sheet simplifié de l’installation de fabrication et la liste du matériel sont 
détaillés en annexe 1. 

 
 
 

III.1.1  Le précriblage 
 
Les matériaux concassés entre 0 et 150 mm, provenant de la carrière, sont amenés par 
transporteur aérien jusqu’au stockpile d’une capacité d’environ 50.000 tonnes . 
Sous ce stock, se trouvent 3 alimentateurs à vitesse variable permettant au préposé à la 
fabrication de réguler son alimentation afin d ’éviter les désavantages d’une 
ségrégation due au stockage . 
 
 

Les concassés repris sous le stockpile sont acheminés 
par un transporteur (750 T/H) vers deux cribles 
identiques [139201 et 139202] afin d’être fractionnés 
en trois coupures granulométriques : 

 
   

 
 - 0/20 :  évacué vers un stock tampon afin d’être traité ultérieurement  
   (Cfr. §III.1.2) . 
-20/90 : dirigé vers la trémie tampon d’un concasseur Hazemag du type  
   APK 1313 d’une capacité maximale de 450 T/H . 
-90/150 :  dirigé soit vers la trémie tampon d’un concasseur Hazemag du type 

APK 1313 MH d’une capacité maximale de 400 T/H, soit vers le stock 
tampon de pierres à gabions à l’aide d’une goulotte et d’un transporteur 
aérien. La position de la goulotte mobile en sortie du crible est 
déterminée par le préposé à la fabrication (trieur) et placée en mode 
« gabions » en fonction des ventes de ce matériau . La goulotte est 
actionnée par un vérin hydraulique commandé par l’automate. C’est 
donc à ce niveau qu’est fabriqué le 90/150 mm certifié en hollande. 
(90/180 mm selon les spécifications de la norme EN 13383) 

 
Les granulats issus de ce troisième concassage, d’une granulométrie d’environ 0/100,  
sont alors dirigés (avec un débit pouvant atteindre 500 T/H) vers la première chaîne de 
triage par le biais de transporteurs successifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 



  15/45 

III.1.2  Le traitement des produits inférieurs à 20 mm (0/20) 
 
Etant donné la qualité du matériau et du gisement, un traitement du concassé calcaire  
par lavage est inutile . 
 
Le tout-venant 0/20, provenant du prétriage , transite par un stock aérien d’environ 
10000 tonnes . A ce stade, il peut être soit destiné à la vente, soit revalorisé par un 
traitement permettant d’améliorer la forme du granulat (casser les arêtes, les plats,...), 
soit traité sur un crible mobile.  
 
La revalorisation du 0/20 est donc réalisée par l’unité 
’’retriage 0/20’’ . Pour cela, le matériau est acheminé sur 
un crible permettant la séparation du 0/20 en 0/5 et 5/20 . 
Le sable 0/5 (dénommé 0/5 valorisé), évacué en stock, est 
destiné à la vente , tandis que le 4/20 est dirigé vers un 
concasseur à axe vertical ’’Barmac 9600 Duopactor type 
III’’. La capacité de cette unité permet de traiter jusqu’à 
250 T/H de 0/20, ce qui donne environ 80 T/H de 0/4 et 
170 T/H de 4/20 .Les granulats issus de ce concassage 
(granulométrie de sortie = 0/20) sont alors dirigés vers la 
deuxième et troisième chaîne de triage (Cfr.III.1.5)  par le 
biais de transporteurs successifs. 
 
Un premier dispositif d’alimentation par camion permet également d’amener d’autres 
granulats au concasseur soit pour nettoyer celui-ci (souvent réalisé à l’aide de 20/32), 
soit pour reconcasser le surplus d’une classe granulaire excédentaire (Cfr.§III.1.4) . 
 
Un autre transporteur permet également d’amener au concasseur les matériaux issus 
des trémies tampons du Sandvik H3800 (cfr. §III.1.4) afin d’accroître la capacité 
horaire de l’unité de production et du reconcassage. 
 
Le traitement par crible mobile (crible « Mackloskey » à 2 étages de capacité  
d’environ 120T/h) n’est pas un procédé continu. Il permet de traiter le surplus de 
fraction 0/20 et obtenir 2 coupures distinctes : 0/5 et 5/20. Le 0/5 est alors évacué sur le 
même stock que le 0/5 valorisé (voir ci-dessus), tandis que la coupure 5/20 obtenue 
après criblage mobile est vendu sous forme de « 4/20 » ou « 6/20 » de seconde 
catégorie. 
 

 
III.1.3  Le criblage - Première chaîne de triage 
 
Les granulats issus du concassage du 20/90 et 90/150 au préconcassage (Cfr. § III.1.1. 
unité 1392), sont acheminés par bande transporteuse jusqu’à la première chaîne de 
triage . Celle-ci possède  2 séries de 2 cribles à 2 étages permettant la séparation du 
matériau en fractions élémentaires.  
 
Afin d’avoir une qualité identique et une homogénéité parfaite entre tous les granulats 
destinés à la commercialisation, une partie des granulats provenant de l’unité de  
reconcassage (Cfr. §III.1.4) peut être adjointe à ceux issus du préconcassage. 
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La capacité de cette chaîne de triage peut atteindre 600 T/H, mais pratiquement le débit 
d’alimentation ne dépasse pas 500 T/H maxi ( ±400 T/H maxi. provenant du 
préconcassage et éventuellement ±100 T/H maxi. provenant du reconcassage) . 

Les deux premiers cribles permettent 
d’obtenir les classes granulaires : >63 
(45/125 mm selon la norme EN 13383-1 
ou 56/125 mm selon nos propres 
spécifications), 40/63, 32/40, 20/32  et 
0/20 . Ces calibres sont stockés dans des 
silos fermés, situés sous les cribles, d’une 
capacité de 600 T chacun. Lorsque les 
silos de 20/32, 32/40 et 40/63 sont pleins, 
ces classes élémentaires sont 
automatiquement évacuées vers des stocks 
extérieurs d’une capacité individuelle  de 

± 10000 T . Les éléments supérieurs à 63 (45/125 mm selon la norme EN 13383-1 ou 
56/125 mm selon nos propres spécifications) ne sont pas stockés extérieurement. Soit 
ils font l’objet d’un reconcassage (Cfr. § III.1.4), soit ils sont destinés à la vente. 
 
Bien  que pouvant être stockée dans un silo fermé dans certaines conditions de 
fonctionnement, la fraction 0/20 est généralement amenée par un transporteur vers les 
deux derniers cribles de la première chaîne, obtenant ainsi les fractions élémentaires 
suivantes : 14/20, 10/14, 6/10, 4/6 et 0/4.  
Ces calibres sont également stockés dans des silos fermés, situés sous les cribles, d’une 
capacité de 300 T chacun. Lorsque les silos de 6/10, 10/14 et 14/20 sont pleins, ceux-ci 
sont respectivement évacués vers les silos fermés de 6/10, 10/14 et 14/20 issus du 
criblage de la deuxième et troisième chaîne de triage (Cfr. § III.1.5) . 
 
Lorsque le silo de 0/4 est plein, celui-ci peut être : 

- soit évacué par camion, sur la ligne de chargement 1 , sous forme 
élémentaire ou au travers de recompositions (Cfr. §4.3.2) . 

   - soit retraité sur la 2ème et 3ème chaîne de criblage afin de récupérer 
   séparément les fractions 0/2 et 2/4 . 

 
Enfin, tous les silos fermés disposent d’extracteurs volumétriques à leur base offrant la 
possibilité de destiner les granulats soit à la vente (Cfr. §4.3), soit à un quatrième 
reconcassage . 
 
 
 
III.1.4  Le reconcassage 
 
Les silos fermés des calibres 0/20, 20/32, 32/40, 40/63 et +63 (45/125 mm selon la 
norme EN 13383-1 ou 56/125 mm selon nos propres spécifications) ainsi que le silo 
des ’’petits et gros plats’’ (éléments supérieurs à 20 mm correspondant au refus des 
premiers cribles de la 2ème et 3ème chaîne de triage  : Cfr. §III.1.5), sont munis 
d’extracteurs à vitesse variable. Ceux-ci permettent de diriger, via des bandes 
transporteuses, les granulats vers différents points du concassage quaternaire : 
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- Vers un concasseur Hazemag du type 
APK13-13 [139061] d’une capacité 
maximale de 220 T/H. Celui-ci peut-être 
alimenté en proportion variable par du 0/20, 
20/32, 32/40, 40/63 et +63. 
 
 - Vers un concasseur Hazemag du type 
APKM10-10 [139067] d’une capacité  
 maximale de 120 T/H. Il peut-être alimenté 
en proportion variable par du 0/20,  
 20/32, 32/40, 40/63, +63  et les ’’petits et 
gros plats’’. 
 
 
En plus des deux percuteurs ci-dessus définis, un concasseur giratoire Sandvik H3800  
d’une capacité nominale de 120 T/H complète le concassage quaternaire. En effet, un 
système d’extracteur ’’Wohwa’’  permet d’évacuer  par bande transporteuse, si 
nécessaire, du 6/10, 10/14, 14/20 et les ’’plats’’ vers les trémies d’alimentation de 
l’H3800 . Il est également possible, grâce à une trémie d’alimentation, d’amener 
d’autres granulats à la trémie de l’H3800 (4/8, 6/10 déstocké,...). 
Parallèlement au Sandvik, les matériaux accumulés dans la trémie peuvent également 
être dirigés vers le Barmac (cfr. §III.1.2) afin d’accroître sa production horaire. 

 
Les granulats issus de ce quatrième concassage, d’une granulométrie complète proche 
d’un 0/40,  sont alors dirigés : 

- essentiellement vers la 2ème et 3ème chaîne de triage (environ 75% à 100 % des 
granulats reconcassés) . 
- éventuellement vers la 1ère chaîne de triage  (environ 0 à 25% des granulats , 
pour les raisons évoquées au § III.1.3) . 

 
La capacité de production du reconcassage varie en fonction des besoins ou des 
hauteurs de silos. Généralement, elle se situe à +/- 400 T/H, mais peut fluctuer entre 
250 T/H et 450 T/H. 

 
 
 
III.1.5  Deuxième et troisième chaîne de triage 
  
La 2ème et 3ème chaîne de triage, d’une capacité nominale de 300 T/H chacune, 
remplissent toutes deux les mêmes fonctions. Leur mise en parallèle permet d’accroître 
la production à plus de 500 T/H au total. 
 
Les granulats provenant du concassage quaternaire (Cfr. § III.1.4) et de l’unité de 
retriage du 0/20 sont acheminés par bande transporteuse jusqu’à la 2ème et 3ème chaîne 
de triage . 
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La 2ème chaîne possède trois cribles à deux étages permettant de fractionner les 
concassés en classes granulaires 
élémentaires : 14/20, 10/14, 6/10, 
4/6 (ou 4/8 en fonction de 
l’ouverture des toiles de crible), 2/4 
et 0/2 . Ces calibres sont stockés 
dans des silos fermés, d’une capacité 
de 300 T chacun. Lorsque ces silos 
sont pleins, ces classes granulaires 
sont automatiquement évacuées vers 
des stocks extérieurs [unité 1393] 
d’une capacité individuelle de +/- 
10000 T. Les éléments supérieurs à 
20 mm, communément appelés 
’’petits et gros plats’’ (refus de l’étage supérieur du premier crible de la chaîne de 
triage), sont évacués dans un silo fermé et font l’objet d’un reconcassage comme 
précédemment défini (Cfr. § III.1.4) . 
 
 Les classes granulaires élémentaires (0/2, 2/4 et 4/8) issues du triage réalisé par la 3ème 
chaîne  sont évacuées directement vers les stocks extérieurs [unité 1393] . Les autres 
classes granulaires issues de cette 3ème chaîne sont évacués dans les silos fermés de la 
2ème chaîne par bandes transporteuses. 
. 
 

A ce stade final du processus, seuls des granulats de 
classes granulaires élémentaires sont disponibles en 
silo ou en stock. L’obtention de produits recomposés 
comme du 6/14, 4/20 ou 6/20 s’effectue au niveau du 
chargement. 
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III.2  Contrôle interne : réglage et  suivi de l’état du matériel 
  
 
 
- Une fois par semaine (en général, le mardi  lors de l’arrêt du poste d’après-midi) : 
  - le trieur arrête l’installation 2 heures avant la fin du poste afin d’effectuer une 
  visite complète et approfondie du matériel de l’installation. 

- Le trieur vérifie l’état des toiles de cribles dans toutes les unités et signale 
dans son rapport la ou les toile(s) nécessitant une intervention mécanique. 

  - Il vérifie la bonne étanchéité des goulottes et descentes de cribles. 
  - Il contrôle l’état des courroies des moteurs électriques. 
  - Il signale tout phénomène ou situation lui semblant anormal. 
  - Il vérifie l’état des bandes transporteuses. 
 
- Le rapport de visite des installations est analysé par le contremaître qui vérifie sur 
place les constatations de l’ouvrier et décide du suivi à donner à chaque remarque . En 
cas de doute, le contremaître averti le responsable qualité qui, sur place, prend la 
décision finale .Dans tous les cas, le rapport est toujours remis au responsable qualité . 
 
- A la demande du responsable qualité ou du contremaître de fabrication, le 
responsable du service mécanique vérifie également l’état d’un crible, d’un concasseur, 
d’une bande transporteuse ou d’un autre élément . En fonction de ses observations, il 
décide s’il y a lieu d’intervenir et avec quelle urgence . 
 
-Les concasseurs font aussi l’objet d’un contrôle et d’un réglage régulier :  
 
  - Chaque semaine, une équipe de mécaniciens vérifie l’ouverture entre les 
  battoirs et les écrans de chocs de l’Hazemag APKM 10-10  . 
  - Chaque semaine, une équipe de mécaniciens vérifie et règle si nécessaire 
  l’ouverture entre les battoirs et les écrans de chocs de l’Hazemag APK 13-13.
  - +/- une fois par mois , une équipe de mécaniciens vérifie et règle si  
  nécessaire l’ouverture entre les battoirs et les écrans de chocs de l’Hazemag 
  APK 13-13. 

- Le réglage des ouvertures minimales aux deux écrans de chocs de l’Hazemag 
APKMH 13-13 est réalisé +/- une fois par mois par le contremaître de 
fabrication ou le service mécanique . 

  - le contremaître de fabrication  règle également +/- une fois tous les deux mois 
  l’ouverture des concasseurs Gyradisc (lorsqu’ils tournent) . 

- Le chef du service mécanique vérifie également une fois par mois l’intérieur 
du concasseur Barmac et l’état d’usure du rotor . Une porte latérale sur les 
parois  du concasseur est prévue à cet effet . 

 
   
- Toutes les interventions effectuées sur les toiles de cribles ou les concasseurs sont 
consignées dans le registre de contrôle interne informatisé de la production, par le 
contremaître de fabrication . 
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III.3  Stockage, chargement et livraison des granulats 
 
 
 

 Le triage et le stockage des granulats en classes élémentaires offrent non seulement la 
 possibilité de livrer ceux-ci tels quels, mais permet également de réaliser toutes les 
 recompositions possibles et de répondre ainsi aux différentes normes (belges, 
 françaises, hollandaises et allemandes) , aux spécifications techniques et exigences les 
 plus pointues des cahiers des charges ou encore aux besoins les plus divers de nos 
 clients . 

 
Les granulats peuvent être mis en stock de deux façons différentes : 
 
  a - Au cours de la production, les 9 classes granulaires élémentaires (0/2, 2/4, 
  4/8, 6/10, 10/14, 14/20, 20/32, 32/40, 40/63) sont automatiquement évacuées 
  vers des stocks extérieurs d’une capacité nominale de 10000 tonnes chacun . 
 

b - Les chauffeurs de camions de 
Cimescaut Matériaux chargent les 
granulats sur les lignes de chargement soit 
à la demande du préposé à la fabrication 
lorsqu’il faut vider un silo, ou soit pour 
alimenter un stock destiné à la vente par 
bateau ou des stocks utilisés par les 
centrales d’enrobés, de graves et de 
bétons présentes sur le site de l’usine . 

 
 

 Cimescaut Matériaux possède 3 lignes de chargement (L1, L2, L3) complètement 
automatisées permettant de livrer : - des granulats de classe granulaire élémentaire . 
      - des granulats obtenus par recomposition . 
 

En effet, la gestion automatisée du chargement 
permet de créer des produits de granulométries 
diverses et donc de répondre aux différentes 
exigences . Les formulations régissant 
l’obtention de ces produits recomposés sont 
mises au point et contrôlées par le laboratoire 
sur base des fuseaux de spécifications .Elles 
sont toutes reprises dans un répertoire 
disponible au laboratoire et aux 3 lignes de 
chargement . 

 
Ces recettes sont alors stockées au sein du système informatique de gestion des 
transactions « Cimescaut Gestion ». Lors du chargement, la recette et les données 
relatives au produit à charger sont communiquées à l’automate .Celui-ci pilote alors le 
chargement et adapte la vitesse d’alimentation des extracteurs en fonction des 
pourcentages demandés pour chaque calibre élémentaire présent dans le mélange . Il 
contrôle en plus la quantité chargée afin de stopper les extracteurs lorsque le poids 
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demandé est atteint .Enfin, l’automate communique au  programme de gestion des 
transactions les données relatives à la fin du chargement (quantité réelle chargée, 
produit chargé,...) nécessaires à la gestion commerciale mais également nécessaires à la 
sortie du bordereau d’enlèvement. 
Les recompositions ne proviennent donc pas directement des chaînes de criblage, mais 
sont élaborées au moment du chargement. C’est donc à ce niveau que sont fabriqués 
les matériaux recomposés. 
 
La livraison des granulats peut être réalisée : 
A- sur une des trois lignes de chargement (L1, L2, L3) ou  
à l’aide du chargeur reprenant les granulats stockés dans 
la cour de l’usine.  

 
Dès leur arrivée sur le site, tous les chauffeurs venant 
chargés à Cimescaut se présentent sur un des deux ponts 
bascules en entrée du dispatching. L’arrêt au dispatching 
permet de : 
-     effectuer la prise de tare de chaque camion pour 
chaque chargement, 
- donner les infos relatives à la transaction au préposé 

au dispatching ou à la borne automatique (client, chantier, produit, destination, 
tonnage, …) 

- réaliser un contrôle des bennes de camions par caméra enregistreuse, 
- aiguiller le camion vers la ligne de chargement adéquate ou vers un chargeur sur 

pneu 
 
Après chargement, tous les camions reviennent au dispatching afin d’y recevoir leur 
B.L, soit sur le pont de sortie, soit à une borne automatique de sortie pour les camions 
ayant chargé en L1, L2, L3 (poids net = poids bascule intégratrice). 

 
 

B- par bateau à l’aide de transporteurs de 
chargement mobiles sur le quai ou à l’aide de 
pelle hydraulique pour les concassés 
supérieurs à 40 mm.  
Les bateaux font l’objet d’un examen visuel 
systématique donnant lieu à la rédaction d’un 
rapport approuvé par le marinier et le 
responsable au chargement afin d’assurer au 
client la qualité du produit chargé au départ 
de nos installations. 

 
La qualité de nos matériaux est garantie « départ usine » ! Nos négociants s’assurent 
ensuite que la qualité des produits au départ de nos installations reste constante jusqu’à 
la livraison sur chantier 
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IV  Contrôle et système qualité 
 
 

 
IV.1  Service contrôle qualité 
 
 
Cimescaut Matériaux possède un service de contrôle qualité et de développement de 
ses matériaux doté d’un laboratoire et d’un personnel spécialisé . L’activité de ce 
service s’exerce de manière continue en fonction des besoins du service de production.  
 
La mission du contrôle qualitatif est de : 
  - compléter le contrôle spécifique exercé par l’équipe de fabrication  
  (contremaître, trieur,...) par des essais de laboratoire permettant de vérifier le 
  réglage des concasseurs et des cribles de l’installation, ainsi que la régularité de 
  la production (auto-contrôle industriel) . 

- vérifier la conformité des matériaux par rapport aux spécifications 
européennes, françaises, belges ou hollandaises. 
- répondre aux conditions d’organisation du contrôle de la qualité telles 
qu’elles sont spécifiées dans différents règlements généraux régissant la 
certification des granulats. Ces règlements particuliers sont disponibles au 
laboratoire ou auprès  du responsable. 

 
Le laboratoire granulat est situé à proximité des installations de fabrication. Il se charge 
des opérations de prélèvement, de la préparation des échantillons, de la réalisation des 
principaux essais entrant dans le cadre de l’auto-contrôle industriel sur la fabrication 
des granulats. Le laboratoire moellons (sur une surface de +/- 500 m²) est situé à 
proximité des installations de stockage des gabions 90/150 mm. 
 
Le laboratoire participe aussi aux programmes d’études menés en collaboration avec 
des laboratoires extérieurs dont le but est de valoriser et développer nos matériaux. 
Enfin, il participe au développement et à la mise au point  des nouvelles 
recompositions sur base des spécifications d’une norme ou d’un client dans le cadre 
d’un marché précis. 
 
Pour le contrôle des granulats, le laboratoire est équipé du matériel nécessaire à la 
réalisation des essais suivants :analyse granulométrique, propreté superficielle, teneur 
en fines par lavage et par dépression d’air, teneur en eau, absorption d’eau, coefficient 
d’aplatissement, indice de forme au pied à coulisse, Los Angeles et microDeval sous 
eau, équivalent de sable, essai au bleu . 
 
Le laboratoire enrochement dispose du matériel nécessaire à la réalisation des essais 
spécifiés dans les normes relatives aux enrochements (Analyse granulométrique, 
évolution massique, masse moyenne, essai de forme, absorption d’eau, masse 
volumique...) 
 
Responsable développement qualité et production : Mr. DURIEUX  V.  

 Maîtrise laboratoire granulats - Qualité :   Mr. VILLEE E.  
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IV.2  Système de management de la qualité  
 
 
Ce système de gestion de la qualité répond à toutes les exigences des normes 
européennes en matière de maîtrise de la production des granulats (FPC). 

 
 Les caractéristiques essentielles du système de gestion de la qualité mis en place par 
Cimescaut Matériaux sont : 

- Une connaissance parfaite du gisement et une maîtrise de l’exploitation et du 
processus d’élaboration par un personnel qualifié et expérimenté.  
- La mise en place d’un suivi régulier des installations et du matériel pouvant 
influencer les caractéristiques des matériaux. 
- Un suivi permanent de toutes les interventions sur l’installation et de tous les 
événements survenus durant la production, au travers de registres répertoriés.  

  - Un contrôle continu sur : - l’exploitation du gisement, 
      - la fabrication des granulats et le chargement, 
      - les caractéristiques des granulats réalisés  
      par le laboratoire. 
       
 Ce système de gestion de la qualité a pour lignes directrices : 
  - d’assurer la conformité aux normes des granulats produits. Pour cela, un 
  auto-contrôle industriel quotidien permet d’évaluer en permanence les  
  principales caractéristiques de fabrication.  
  - d’assurer une régularité dans la fabrication et la gestion de production . A ce 
  titre, des procédures de travail, de réglage et de suivi des installations sont 
  établies et respectées .   
  - de gérer systématiquement sous forme de registres informatisés toutes les 
  données relatives aux essais et contrôles ainsi que toutes les interventions ou 
  observations effectuées sur le processus de fabrication . 
 
L’ensemble de ce système qualité est intégralement repris dans le présent M.A.Q. Les 
procédures décrites dans ce manuel débouchent sur l’application d’un plan qualité 
précisant la nature et la fréquence des contrôles réalisés sur le processus industriel et 
les produits. 
Concrètement, Cimescaut Matériaux et Carrières d’Antoing ont adopté une politique 
de modernisation de leurs registres qui se traduit par une standardisation  des 
documents de travail et l’informatisation des résultats de contrôle et des données de 
production . cette politique s’applique aussi bien pour l’unité de fabrication que pour le 
service d’exploitation du gisement ou le laboratoire chargé des contrôles . 
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IV.3  Prélèvements et essais sur les matériaux 
 
 
Les ouvriers du laboratoire ont un planning mensuel de prélèvement pour l’autocontrôle 
reprenant les différents granulats à prélever et la fréquence minimale de prélèvements avec 
priorité pour les matériaux certifiés. 
 
Pour les trois lignes de chargement (L1, L2, L3), tous les prélèvements des produits 
recomposés ou non, sont réalisés sur bande transporteuse de chargement à l’arrêt. 
 
Le laboratoire effectue un auto-contrôle industriel régulier sur la fabrication : 

- auto-contrôle sur les classes granulaires élémentaires. Ceci permet de vérifier leur 
conformité, mais également de suivre l’état d’usure des toiles de cribles ainsi que le 
bon fonctionnement des chaînes de triage : 
 - auto-contrôle sur les recompositions. Ceci permet de vérifier : 

- le bon fonctionnement du système de chargement (débit des 
extracteurs, gestion par l’automate,...). 
- la courbe granulométrique du composé et le cas échéant de corriger la 
recette du produit pour centrer sa courbe sur la référence. 

 
L’auto-contrôle est réalisé tous les jours sur des matériaux différents. Un planning  est donc 
établi mensuellement , parallèlement au planning des prélèvements .Les essais sont réalisés 
selon des normes d’essais en vigueur (Cfr. tableau IV.1 et IV.2) . 
 
 
 
 
 

Tableau IV.1 Essais d’auto-contrôle sur les caractéristiques de fabrication 
 
Essais 

 
Norme de 
référence 

Fréquence d’essais 
minimale  

Sur quels matériaux ? 

Granularité (tôle perforée) EN933-1 
 

Déterminé sur le planning (2)     
mensuel des essais . (3) 

Sur chaque classe granulaire. 

Teneur en fines  0.063 µm EN 933-1 
EN 933-10 

Même fréquence que la 
granularité 

Sur chaque classe granulaire. 

Coefficient 
d’aplatissement  (A) 

EN 933-3 Une fois par mois . (3) Sur les tous gravillons CE > 4 mm 
. 

Angularité des sables EN 933-6 Une fois par mois. Sur les sables sous EN 13043. 
Valeur de bleu (MBF) 
 

EN 933-9 Réalisé à chaque prélèvement 
de sable 0/2 ou sable 0/5 val(1) . 

Sur la fraction < 0.125 mm du 
sable . 

Valeur de bleu (MB) EN 933-9 Même fréquence que la 
granularité (2) 

Réalisé sur la fraction 0/2 du 
0/4F10 NF 

Module de finesse (MF) 
 

EN 12620 Calculé après contrôle de 
granularité du sable . 

Sur les sables sous l’EN 12620. 

Porosité du filler (Rigden) EN 1097-4 Deux fois par an. Sur la fraction < 0.125 mm du 
sable 0/2. 

Masse volumique en vrac EN 1097-3 Sur demande Sur chaque classe granulaire 
Boulettes d’argiles XP P 18-545 2 fois par an. Sur une classe granulaire NF 
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Tableau IV.2  Contrôles des caractéristiques intrinsèques. 
 

Essais Norme de  
Référence 

Fréquence d’essai 
minimale 

Sur quel matériau ? Lieu d’exécution de 
l’essai 

Masse volumique 
(MVA+MVR) + Ab 

EN1097-6 4 fois par an Sur 1 gravillon + 1 sable. Laboratoire Cimescaut . 

Los Angeles (LA) 
 

EN 1097-2 Une fois par mois Sur la fraction 10/14 . Laboratoire Cimescaut . 

Micro-Deval (MDE) EN 1097-1 Une fois par mois Sur la fraction 10/14 . Laboratoire Cimescaut . 
 

Gelivité (G) 
 

EN 1367-1 Une fois tous les 
deux ans . 

Sur 1 gravillon .  Laboratoire extérieur . 

Teneur en chlorures EN 1744-1 1 / 2 ans Sur 1 classe granulaire Laboratoire extérieur. 
Alcalins Actifs  
(Na2O équiv.) 

LPC N°37 Une fois par an . Sur 1 gravillon + 1 sable. Laboratoire extérieur . 

Teneur en sulfates 
(en SO3 -- ) 

EN 1744-1 Une fois par an . Sur 1 gravillon + 1 sable. Laboratoire extérieur . 

Teneur en soufre 
(en S -- ) 

EN 1744-1 Une fois par an . Sur 1 gravillon + 1 sable. Laboratoire extérieur . 

 
Tous les résultats d’essais réalisés au laboratoire sont consignés manuellement par les ouvriers 
sur des fiches de travail propres à chaque essai (cahier de laboratoire), en précisant la date 
d’essai et de prélèvement, le matériau sur lequel l’essai a été fait, sa provenance, l’opérateur, 
le type d’essai effectué et le numéro de suivi de la fiche de travail. Ces informations sont par 
ailleurs consignées dans leur registre des essais réalisés. 
 
 
Pour les enrochements, la fréquence des essais correspond à la fréquence des prélèvements. 
Ceux-ci  donnent donc lieu systématiquement au contrôle des caractéristiques de fabrication 
(granulométrie, forme, aspect visuel) permettant de vérifier la conformité des enrochements 
certifiés aux spécifications établies par la norme ou par le producteur. Les tableaux IV.3 et 
IV.4 reprennent les différents essais et les matériaux auxquels ils s’appliquent. 
 
 

Tableau IV.3  Essais réalisés lors du contrôle des enrochements 
 

Essai Réf. Matériaux Fréquence 
Granularité EN 13383-

2 art 5 
45/125 mm, 56/125 mm, 

90/150 mm 
1 / 2000 T. 

Essai de forme EN 13383-
2 art 7 

45/125 mm, 56/125 mm, 
90/150 mm 

1 / 2000 T. 

Fissures, veines Visuel 45/125 mm, 56/125 mm, 
90/150 mm 

Chaque chargement 

Argiles, terres Visuel 45/125 mm, 56/125 mm, 
90/150 mm 

Chaque chargement 

Pollution globale Visuel 45/125 mm, 56/125 mm, 
90/150 mm 

Chaque chargement 
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Tableau IV.4  Essais complémentaires réalisés sur les enrochements 
 

Essai Réf. Matériaux Fréquence 
Essai Réf. Matériaux Fréquence 

Masse volumique réelle EN 13383-2, 
art 7 

     Sur une classe granulaire 1 / an 

Résistance à la 
fragmentation 

Annexe A 
de EN1926 

         Sur une classe granulaire 1 / 5 ans 

Résistance à l’usure EN 1097-1 Sur fraction 10/14 1/mois 

 
 
 
Enfin, tous les matériaux (granulats et enrochements) font l’objet de prélèvements et d’essais 
au sein de laboratoires néerlandais afin d’être en conformité avec la directive 
environnementale néerlandaise « Bouwstoffenbesluit ».
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V  Produits couverts par une  certification 
 

 
 
V.1  Granulats sous certification obligatoire CE 

 
Le tableau V.1 ci-dessous reprend les 38 granulats couverts par la marquage CE en 
système 2+, ainsi que les normes d’applications auxquelles ils se référent. 

 
Tableau V.1  Granulats CE 

 

 
 

Pour chaque granulat, une fiche d’identification reprenant l’ensemble des exigences 
essentielles est établie en même temps qu’une fiche technique produit (voir exemple 
ci-après). L’ensemble de ses fiches est disponible auprès du service qualité de 
Cimescaut Matériaux. 
Les matériaux certifiés CE sont identifiés par le sigle de la marque 

 sur les bordereaux d’enlèvement ou les lettres de voitures (voir 
 exemple ci-après). 

Les informations relatives aux exigences essentielles ne sont pas 
reprises sur les documents commerciaux (lettre de voiture, bordereaux) . Dans un souci 
de compréhension des documents, seule une codification simplifiée propre au pays de 
destination est apposée sur le document. Ces codes sont repris dans le PTV 411 pour la 
Belgique et la norme XP – P18-545 pour la France. 
Pour une certification en système 2+, l’organisme certificateur remet au producteur une 
attestation de conformité pour toute la production couverte par le marquage CE  (cfr. 
Annexe 2). 
 
 
 
 
 
 

granulaire pétrographique EN EN EN EN granulaire pétrograp hique EN EN EN EN

12620 13043 13242 13383-1 12620 13043 13242 13383-1

000290 0/2 Calcaire + + + 041410 4/14 Calcaire +
000410 0/4 F10 Calcaire + + + 042090 4/20 Calcaire + + +
000415 0/4 F15 Calcaire + + + 043210 4/31,5 Calcaire + +
000406 0/4 N Calcaire + 061090 6,3/10 Calcaire + + +
000495 0/4 R Calcaire + 061493 6,3/14 Calcaire + + +
000598 0/5,6 Calcaire + + 062093 6,3/20 Calcaire + + +
000610 0/6,3 Calcaire + + + 101490 10/14 Calcaire + + +
002000 0/20 TV Calcaire + 102010 10/20 Calcaire + +
002010 0/20 Type I Calcaire + 142090 14/20 Calcaire + + +
003210 0/31,5 TV Calcaire + 143210 14/31,5 Calcaire +
003211 0/31,5 VDB Calcaire + 203200 20/31,5 Calcaire +
003214 0/31,5 Type II Calcaire + 204010 20/40 Calcaire +
020490 2/4 Calcaire + + + 206310 20/63 Calcaire +
020690 2/6,3 Calcaire + + + 326310 32/63 Calcaire +
020890 2/8 Calcaire + + + 406300 40/63 Calcaire +
021010 2/10 Calcaire + 406310 45/125 Calcaire +
040690 4/6,3 Calcaire + + + 406320 56/125 Calcaire +
040890 4/8 Calcaire + + + 812500 90/150 Calcaire +
041010 4/10 Calcaire + + 062099 6/20 MCK Calcaire +

042099 4/20 MCK Calcaire +
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V.2  Granulats sous certification volontaire BENOR 
 
Cimescaut Matériaux est la première carrière belge à avoir obtenu le label de qualité 
’’BENOR’’ pour une partie de sa production.  
Nos matériaux sont donc conformes aux nouveaux règlements d’application de la 
marque complémentaires au marquage CE. 
 
Neuf classes granulaires sont certifiés BENOR : 0/2 MF A f22 a Ecs38,  

0/4 CF A f10 a 
2/4 Cb4 I f4, 4/8 Cb4 I f2,  
6/10 Cb4 II f2, 2/6 Cb4 II f2 

       2/8 Cb4 I f2, 4/20 Cb4 II f1.5,  
6/14 Cb4 II f1.5, 6/20 Cb4 II f1.5 
14/20 Cb4 II f1.5 

 
Les matériaux certifiés BENOR sont identifiés par le sigle de la marque sur les bons 
d’enlèvement (cfr. annexe 3). 
Chaque année, l’organisme certificateur remet au producteur un certificat de 
conformité pour chaque classe granulaire portant la marque (annexe 3).  
 
Les caractéristiques techniques de ces produits (voir FTP en annexe 3) sont disponibles 
auprès du laboratoire de Cimescaut Matériaux.  

 
 
V.3  Granulats sous certification volontaire NF 

 
Parmi les nombreux granulats produits par Cimescaut Matériaux, trois sont concernés 
par la marque de conformité NF : 
      - 4/8 NF 

- 6.3/20 NF 
- 0/4 F10 

Nos granulats certifiés sont conformes à la norme XP P 18-545 : Granulats - chapitre 7 
et chapitre 10. 
   
Ils peuvent dès lors être utilisés comme granulats pour chaussées (couche de base, de 
liaison et fondation) et bétons hydrauliques. Nos granulats sont : 
 
Sable 0/4 F10  article 7 code a et article 10 code A sauf f code C 
Gravillon 4/8  article 7 code C IV et article 10 code A sauf A code B 
Gravillon 6.3/20 article 7 code C III et article 10 code A 
 
Les matériaux certifiés NF sont identifiés par le sigle de la marque sur les bons 
d’enlèvement (cfr. annexe 4). 
Après chaque visite de reconduction, l’organisme certificateur remet au producteur un 
certificat de conformité pour les classes granulaire portant la marque (Cfr. annexe 4). 
 
Un exemple de fiche technique et de bordereau d’enlèvement est donné en annexe 4. 
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V.4  Enrochements sous certification volontaire KOMO 
 
Parmi les nombreux matériaux issus des installations de production, trois sont 
actuellement concernés par la marque de certification KOMO régi par la directive 
nationale néerlandaise BRL 9312 « Breuksteen » .  
  45/125 mm  56/125 mm  90/150 mm   
 
Le 45/125 mm et le 56/125 mm sont obtenus sur la première chaîne de criblage des 
installations industrielles de Cimescaut Matériaux. 
Le 90/150 mm est obtenu sur l’unité de précriblage. Il s’agit du refus obtenu sur les 
toiles supérieures du crible 139202 (cfr. Flow sheet). 
 
Ces matériaux répondent soit aux spécifications établies dans la EN 13383-1 , soit à 
des spécifications déterminées par le producteur. 
Après visite d’admission, l’organisme certificateur remet au producteur un certificat de 
conformité pour les classes granulaire portant la marque (cfr. annexe 5). 
Les matériaux certifiés KOMO sont identifiés par le sigle de la marque sur les bons 
d’enlèvement. Un exemple de fiche technique et de bordereau d’enlèvement est donné 
en annexe 5. 
La certification KOMO pour les moellons englobe l’attestation NL-BSB relative à la 
directive environnementale sur les matériaux de construction utilisés en application 
non liée. 
 
 
V.5  Matériaux sous certification complémentaire NL-BSB 
 
Tous les graves, gravillons et sables produits et commercialisés par Cimescaut 
Matériaux font également l’objet d’une certification régie par la directive nationale 
néerlandaise BRL 9324 «Steenslag in ongebonden toepassing » . Cette directive 
permet de mettre en application la ’’ besluit bodem kwaliteit’’ néerlandaise (texte de 
loi sur l’utilisation des matériaux de construction dans des applications non liées. 
Après visite d’admission, l’organisme certificateur remet au producteur  une attestation 
de conformité à la directive pour tous ces matériaux (cfr. annexe 6). 
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ANNEXES 
 
 

     
 
 
 
 
Annexe 1  Flow-sheet 
Annexe 2  Certificat CE 
Annexe 3   Certification BENOR : Certificat + bordereau de livraison + FTP 
Annexe 4  Certification NF : Certificat + bordereau de livraison + FTP 
Annexe 5  Certification KOMO : Certificat + bordereau de livraison + FTP 
Annexe 6  Certificat BSB 
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 Liste du matériel dans les installations de Cimescaut Matériaux  
 
 
 1 Les concasseurs 
 

- 2 percuteurs sont installés au précriblage : un Hazemag APK 13-13 à deux écrans de 
chocs ( débit max. 450 T/H ) et un Hazemag APK 13-13 MH à deux écrans de chocs et 
un écran de finition réglables tous trois automatiquement (débit max. 400 T/H ) . 
- 2 percuteurs sont également installés au reconcassage : un Hazemag APK 13-13 à 
deux écrans de chocs ( débit max. 250 T/H ) et un Hazemag APKM 10-10  à deux 
écrans de chocs et un écran de finition à réglage manuel ( débit max. 180 T/H) . 
- 2 gyradisc de type 36 sont installés au concassage quaternaire ( débit max. 50 T/H 
chacun) . 
Un concasseur à axe vertical BARMAC 9600 Duopactor type III est installé au sein de 
 l’unité de traitement du 0/20 tout venant ( débit max. 250 T/H ) . 
 
2 Les cribles 
 

 L’installation de production comporte 13 cribles : 
 
  a) Au précriblage, 2 cribles ’’Allis’’ à deux étages de 1,8 m sur 5 m [139201, 
  139202] . Les deux cribles sont identiques . 
  b) Au traitement du 0/20 T.V., 1 crible ’’Allis’’ à deux étages de 1,8 m sur 5 m 
  [139763] . 

c) Sur la première chaîne de criblage, 2 cribles ’’Carton’’ à deux étages de 
1,8m sur 5 m [139023 et 139025], 1 crible ’’Allis’’ à deux étages de 2,1 m sur 
5 m [139032] et 1 crible horizontal à haute énergie ’’Chauvin’’ à deux étages 
de  1,5 m sur 5 m [139037] . 

  d) Sur la deuxième chaîne de triage, 2 cribles ’’Allis’’ à deux étages de 2,1 m 
  sur 5 m [139082 et 139084] et 1 crible ’’Allis’’ à deux étages de 2,4 m sur 6 m 
  [139086]. 
  e) Sur la troisième chaîne de triage, 1 crible ’’Allis’’ à trois étages de 2,1 m sur 
  5m [139503] , 1 crible ’’Allis’’ à deux étages de 2,1 m sur 5m [139508] et 1 
  crible ’’Allis’’ à deux étages de 2,4 m sur 6 m . 
 
 Les types de toiles utilisées sont essentiellement :  - des toiles Ondex-Gum  
        - des toiles tissées métalliques 
        - des toiles en caoutchouc 
 3  Le matériel roulant 
          
 1 camion MAN 6́ 4 et 2 camions Volvo 6´ 4  benne . 
 1 chargeur Volvo L180 E. 
 1 chargeur CATEPILLAR 980 H 
 1 chargeur KOMATSU WA500 
 Véhicules de chantier divers. 
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Rue du coucou, 37 Période de Validité : 01/07/06 au 31/01/07

B-7640 , Antoing Mise à jour : 

(+32) 69 44 67 50 Par : Durieux v.

Site d'élaboration : Cimescaut Matériaux N° organisme notifié : CE 0965

Nature Pétrographique : Roche sédimentaire carbonatée N° certificat 2+ : CPD-0965-GT0526

Référence normative : Selon EN 12620 : code C II f1,5 Marquage en : 2004

Selon EN 13043 : code C II f2

Selon EN 13242 : code C II f2

Forme LA MDE
2D 1,4D D D/1,4 d d/2 Fines FI

Tamis (mm) 40,0 28,0 20,0 14,0 6,3 3,15 0,063
Linite normative sup. 100 100,0 99,0 70,0 15,0 5,0 1,5 20,0 25,0 20,0

Limite absolue Sup.(Vss+U) 100 100,0 99,0 76,0 15,0 6,0 1,8 24,0 28,0 23,0
Vss = Xr+e/2 (régularité) 100 100,0 99,0 70,0 10,0 5,0 1,5 20,0 25,0 20,0

Référence (Xr) 100 99,0 95,0 55,0 5,0 3,0 1,0

Vsi = Xr-e/2 (régularité) 100 98,0 90,0 40,0 0,0 0,0 0,0

Limite absolue inf.(Vsi-U) 100 97,0 85,0 34,0 0,0 0,0 0,0
Linite normative inf. 100 98,0 90,0 40,0 0,0 0,0 0,0

Forme LA MDE
2D 1,4D D D/1,4 d d/2 Fines FI

Tamis (mm) 40,0 28,0 20,0 14,0 6,3 3,15 0,063

Moyenne des résultats (Xn) 100 100,0 97,0 54,7 3,0 1,3 0,7 15,1 19,0 16,1

Ecart-type (Sn) 0 0,00 0,88 5,11 1,97 0,32 0,24 2,94 1,60 2,00

Fuseau de (Xn+1,25 Sn) 100 100,0 98,1 61,1 5,5 1,7 1,0

fabrication (Xn-1,25Sn) 100 100,0 95,9 48,3 0,5 0,9 0,4 18,8 21,0 18,6

Maximum obtenu 100 100,0 98,5 63,2 22,4 2,2 1,2 21,8 22,1 19,0

Minimum obtenu 100 100,0 93,8 38,5 1,2 0,6 0,3 11,5 15,0 12,8

Nombre d'essais 49 49 49 49 49 49 49 26 23 22

Caractéristiques essentielles
ou complémentaires

Classe granulaire
Granularité et tolérance
Tolérance au tamis médian

Forme des grains (FI)

Teneur en fines (f)
Qualité des fines (MBF)

Angularité (ECS)

% Surface cassée (C)
Teneur en coquillages (SC)

Résistance à la fragmentation (LA)

Résistance à l'usure (MDE)

Résistance au polissage (PSV)
Résistance à l'abrasion de surface (AAV)

Résistance au pneu à crampon (AN)

Masse volumique en vrac T/m3

Masse volumique réélle T/m3

Fiche  Technique  de  Produit
Fiche d'Informations des Exigences Essentielles

Fiche N° 062093-2006-02

EN 12620

EN 13043

EN 13242

25/07/2006

Valeur de seuil : Xn+1,25Sn

Gravillons pour chaussées

Engagement du fournisseur

Résultat de production

Granularité

Gravillons pour bétons hydrauliques

Du 01/07/04 au 30/06/06Du 01/01/06  au 30/06/06

6,3 / 20

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Granularité

Norme produit Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Valeur déclarée

Valeur décalrée

Norme
de référence

EN 933-2
Norme produit

EN 933-3

EN 933-1
EN 933-9

EN 933-6

EN 933-5
EN 933-7

EN 1097-2

EN 1097-1

EN 1097-8
EN 1097-8

EN 1097-9

EN 1097-3

EN 1097-6

EN 12620 EN 13043

Gc 90/15 Gc 85/15

f1,5 f2

ECS NR. ECS NR.

Gc 85/15

FI20 FI20 FI20

GTc 20/15GT15 G 20/15

f2
MBF 10 MBF 10 MBF 10

ECS NR.

C NR. C 100/0 C 90/3

N.P.D. N.P.D. N.P.D.

LA20 LA20 LA20

MDE20 MDE20 MDE20

N.P.D. N.P.D. N.P.D.
AAV NR. AAV NR. AAV NR.

AN NR. AN NR. AN NR.

1,41 T/m3 1,41 T/m3 1,41 T/m3

2,71 T/m3 2,71 T/m4 2,71 T/m5

Valeur
spécifiée

- - -

Informations CE (annexe ZA)

EN 13242

6,3/20 6,3/20 6,3/20Désignation

- - - 
- - - 

- - -
- - -

< = 20

< = 1,5

- - -

- - -

- - -

- - -

4,37

19

16,1

< = 20

< = 20

- - -

<=  10

- - - 

- - -
- - -
- - -

15,1

0,7

- - -

- - -

- - -

Résultats 2004 à 2005

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -

Val. Moyenne
(01/01/04 au 31/12/05)

Val. Individuelle

(01/01/04 au 31/12/05)

- - - - - -

- - - - - -

2,71 T/m3

- - -

- - -

- - -

- - -

1,41 T/m3

Exigences géométriques

Exigences physiques

0
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100

40,028,020,014,06,33,150,063
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Rue du coucou, 37 Période de Validité : 01/07/06 au 31/01/07

B-7640 , Antoing Mise à jour : 

(+32) 69 44 67 50 Par : Durieux v.

Site d'élaboration : Cimescaut Matériaux N° organisme notifié : CE 0965

Nature Pétrographique : Roche sédimentaire carbonatée N° certificat 2+ : 0965-CPD-GT0526
Référence normative : conforme à la norme XP P-18545 Marquage en : 2004

article 7 code  a

article 10 code A sauf f code B

Classé D21 selon GTR 1994

MB M.F.
2D 1,4D D Fines

Tamis (mm) 8,0 5,6 4,0 2,0 1,0 0,500 0,250 0,125 0,063
Linite normative sup. 100,0 10,0 99,0 64,0 54,0 37,5 13,0 1,5 4,00

Limite absolue Sup.(Vss+U) 100,0 100,0 100,0 68,0 48,0 38,0 29,5 26,0 15,0 2,0 4,05
Vss = Xr+e/2 (régularité) 100,0 100,0 99,0 64,0 44,0 34,0 27,5 23,0 13,0 1,5 3,90

Référence (Xr) 100,0 99,0 94,0 54,0 34,0 24,0 17,5 13,0 10,0 3,60

Vsi = Xr-e/2 (régularité) 100,0 98,0 89,0 44,0 24,0 14,0 7,5 7,0 7,0 3,30

Limite absolue inf.(Vsi-U) 100,0 97,0 87,0 40,0 20,0 10,0 5,5 5,0 5,0 3,15
Linite normative inf. 100,0 98,0 85,0 44,0 14,0 0,0 7,0 1,50

Ecart-type max. (e/3,3) 6,06 1,81 0,18

MB M.F.
2D 1,4D D Fines

Tamis (mm) 8,0 5,6 4,0 2,0 1,0 0,500 0,250 0,125 0,063

Moyenne des résultats (Xn) 100,0 100,0 94,8 52,9 33,8 23,3 16,8 12,9 10,8 1,3 3,70

Ecart-type (Sn) 0,00 0,00 1,44 5,58 4,41 3,12 2,28 1,81 1,54 0,16 0,15

Fuseau de (Xn+1,25 Sn) 100,0 100,0 96,6 59,9 39,3 27,2 19,7 15,2 12,7 1,5 3,89

fabrication (Xn-1,25Sn) 100,0 100,0 93,0 45,9 28,3 19,4 14,0 10,6 8,9 1,1 3,51

Maximum obtenu 100,0 100,0 97,0 63,4 42,0 29,3 20,4 16,1 13,5 1,5 4,10

Minimum obtenu 100,0 99,7 91,8 35,4 21,1 15,5 11,8 7,3 7,3 1,0 3,40

Nombre d'essais 47 47 47 47 47 47 47 47 47 46 47

Caractéristiques essentielles
ou complémentaires

Classe granulaire
Granularité et tolérance

Tolérance au tamis médian
Teneur en fines (f)
Qualité des fines (MBF)
Angularité (ECS)

Résistance à la fragmentation (LA)
Résistance à l'usure (MDE)

Résistance au polissage (PSV)
Résistance à l'abrasion de surface (AAV)

Résistance au pneu à crampon (AN)

Masse volumique en vrac T/m3

Masse volumique réélle T/m3

Absorption d'eau (% WA)

Résistance au gel-dégel (F)
Retrait au séchage (WS)
Résistance aux chocs thermiques (VLA)
Réactivité alcali-silice

Teneur en chlorures (%C)
Teneur en sulfates solubles dans l'acide (AS)

Teneur en soufre total (%S)
Matières organiques
Bilan des alcalins (Na2O éq.)

Composition chimique

Impuretés prohibées
Boulettes d'argiles

Boulettes d'argiles

AFAQ-AFNOR CERTIFICATION - 11 avenue Francis de pre ssencé - 93571 Saint-Denis La Plaine cedex - France

EN 1744-1 art.7 Valeur déclarée

Roche sédimentaire carbonatée (calcaire)

Exigences complémentaires (hors CE)

Valeur déclarée

Valeur déclarée

Valeur déclarée

Exigences chimiques

Exigences de durabilité
EN1367-1 Catégorie

Potentiellement réactif

WS NR. WS NR. WS NR. - - -
F1 F1

- - -

Exigences physiques
EN 1097-2 Catégorie 18,7 - - -

0/4 0/4 - - - - - -
Exigences géométriques

EN 933-2 Désignation 0/4

Val. Moyenne Val. Individuelle

EN 12620 EN 13043 EN 13242
spécifiée

(01/01/04 au 31/12/05) (01/01/04 au 31/12/05)

Norme Informations CE (annexe ZA) Valeur Résultats 2004 à 2005

< 1 % - - - 

NF P 18-590

NF P 18-545 - - - - - - - - - 

EN 1744-1 art.11
EN 1744-1 art.15

LPC N°37

F1

4,37EN 933-9

GF 85Catégorie

- - -
< = 16
<=  10MBF 10

- - -

LA20

MDE20 MDE20

LA20 LA20

AN NR.

0,80%

- - -

- - -

- - -

2,67 T/m3

< 1%

- - -

- - -

Fiche  Technique  de  Produit
Fiche d'Informations des Exigences Essentielles

Fiche N° 000410-2006-02

Granularité

0 / 4 F10

26/07/2006

Engagement du fournisseur

EN 933-1 Catégorie

Sable pour chaussées
Sable pour bétons hydrauliques

de référence

Norme produit

Norme produit GTF 10
f16f16

GTC 10- - -

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

Catégorie

f16

EN 933-6

Catégorie

Valeur déclarée

Valeur déclarée

Valeur déclarée

Valeur déclarée

Valeur décalrée

Catégorie

EN 1097-1 Catégorie

EN 1097-8
EN 1097-8

EN 1097-9

EN 1097-3

EN 1367-5

EN 1097-6
EN 1097-6

EN 1367-4

MBF 10
ECS NR. ECS NR. ECS NR.

MBF 10

EN 1744-1 art.12

MDE20

N.P.D. N.P.D. N.P.D.
AAV NR. AAV NR. AAV NR.

AN NR. AN NR.

1,53 T/m3 1,53 T/m3 1,53 T/m3

2,67 T/m3 2,67 T/m3 2,67 T/m3

WA24 1

- - - - - -- - -

EN 12620

EN 13043

EN 13242

VLA NR. VLA NR. VLA NR.

GF85 GA 85

WA24 1 WA24 1

0,28%
Test négatif Test négatif

0,28% 0,28%

0,001 %
AS0,2 AS0,2 AS0,2

0,001 % 0,001 %

- - -

< 1%
- - -

< = 20
< = 20

- - -
- - -

- - -

- - - 

- - - - - -

- - - 1,53 T/m2

- - -

- - -
- - -
- - -

10,8
- - -

- - -

- - - 
- - -

16,1

- - -
- - -

- - -

0,001 %

0,2%

- - -- - -

- - - 
- - -
- - -

0,05%

0,33%
Test négatif
55,3 mg/Kg

- - - 
- - - 

< 0,2 %  (SO3)

Al2O3

+/- 1%
SiO2EN 932-3

- - - - - - - - -

- - - 
- - - 

+/- 17%

- - -

+/- 80 %
CaCO3

< 0,4 %  (S--)
- - -
- - - - - -

NF P 18-545 - - - - - -
NF P 18-545 - - - - - - 

- - - 
< 1 % - - - - - - Néant

- - - 

- - - 

Résultat de production
Du 01/01/06 au 30/06/06Du 01/01/2006 au 30/06/2006

Granularité

Néant

< 0,1 % 0,0%
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Rue du coucou, 37 Geldigheidsperiod : 01/01/06 au 31/07/06

B-7640 , Antoing Bijwerken :

(+32) 69 44 67 50 door : Durieux v.

Steengroeve : Cimescaut Matériaux N° notified body : CPD 0965

Mineralogische aard : Kalksteen N° certificaat 2+ : 0965-CPD-GT0526

Genormaliseerde  : Volgens EN 13383-1 Certificatie in : 2004

referentie   

Vorm
FI

Zeven (mm) 180,0 150,0 90,0 45,0
Bovenste grens 100,0 100,0 20,0 5,0

Bovenste actie grens 100,0 100,0 18,0 5,0 35,0

Referentie (Xr) 99,0 91,5 10,0 2,0

Onderste actie grens 98,0 83,0 2,0 0,0

Onderste grens 98,0 80,0 0,0 0,0

Vorm
FI

Tamis (mm) 180,0 150,0 90,0 45,0

Gemid. Op n proeven (Xn) 99,6 96,4 13,5 0,7 5,8

Standaardafwijking (Sn) 0,85 2,65 4,38 0,59 3,84

Fabricage (Xn+1,25 Sn) 100,0 99,7 19,0 1,4 10,6

lijnen (Xn-1,25Sn) 98,5 93,1 8,0 0,0

Bovenste waarde 100,0 100,0 22,4 2,0 11,2

Onderste waarde 97,2 89,8 4,7 0,0

Aantal proeven 14 14 14 14 14

Belangkrijke en aanvullende
eigenschappen

Korrelmaat
Klasse van de Korrelverdeling

Vorm
% van gebroken oppervlaken (RO)

Dichtheid Mg/m3

Weerstand tegen verbrijzeling (CS)

Weerstand tegen afslijting (MDE)
Wateropname (% WA)

Bestandheid tegen vriezen en dooien (FT)

Weerstand aan kristalvorming
Zonnebrand (SB)

Overige verontreinigingen
Gevaarlijk materiaal
Chemische samenstelling

+/- 17%

Geometrische eisen

Verwering en thermische eisen

27/01/2006

+/- 1%

- - -

- - -

Max  0,5%

- - -

Al2O3SiO2

Résultaat (minder dan 2 jaar)

- - -
- - -

- - -

Gemiddelde
waarde

bijzondere
waarde

- - -
- - -

5,8

- - -

- - - 

- - -

0,3%

+/- 80 %

< 0,5%

- - -
- - -

CaCO3

< 0,5%

- - -

< = 35
- - - 

- - -

>= 80 Mpa

Eis

- - -

Informatie CE (bijlage ZA)

Bescrijven 90/150

EN 13383-1

FT A

MS NR

SB NR

CP 90/150

LT 35

RO NR

EN 13383-1
EN 13383-1
EN 932-3

EN 1097-1
EN 13383-2

EN 13383-2

EN 13383-2

Norm

EN 13383-1
Norme produit

Opgegeven waarde

Opgegeven waarde

Geen verontreinigingen
Zie Bouwstoffenbesluit certificaat

Kalksteen

Klasse

Klasse

Klasse

Klasse

Opgegeven waarde

Klasse

EN 13383-2 Klasse

EN 13383-2

Korrelverdeling

Korrelverdeling
Vanuit 01/01/04 tot 31/12/05

Resultaten van de producent

Verplichtingen van de producent

Technische gegevens
Productspecificatie blad van hoofde eigenschappen

Blad N° 812500-2006-01

EN 13383-1

Breuksteen

90 / 150

Mechanische en fysische eisen

>= 2,60 Mg/m3

CS 80 200 Mpa

Opgegeven waarde

Klasse

EN 13383-2

EN 1926

2,67 Mg/m3

- - -

M DE 20 15,4 - - -< = 20
- - -

Chemische eisen

KlasseEN 13383-2

WA 0,5

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

90,0

100,0

Zeven (mm)

%
 D

oo
rv

al

Regelmaatig lijnen Gemiddelde

Fabricage lijnen

Annexe 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 5 



  45/45 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 6 
 
 


